REGLEMENT GROUPES
Vous êtes responsable de groupe, nous vous souhaitons la bienvenue dans notre structure.

Nous vous remercions de votre confiance et nous vous demandons de prendre connaissance des consignes à respecter dans le domaine de l’hygiène et la sécurité.

Merci de bien vouloir remplir la partie ci-dessous :

Date :………………………………………. 
Heure d’arrivée : ..…………………………….......







Heure de départ prévue : …………………….….

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Dénomination du groupe : …………………………………….…………………………………….

Personne à contacter : …………………………………….………………………………………...

Adresse : ………………...……………………………………………………………………………..

Numéro de téléphone : ……………………………
Numéro de fax : …………..……………….

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nombre de patineurs : ……………………..…

Nombre d’accompagnateurs : ………………

Nom du responsable accompagnateur : ……………………………………...………………….

Je certifie l’exactitude des renseignements portés ci-dessus.

J’atteste que les personnes de mon groupe sont aptes à la pratique du patinage.

Je m’engage à respecter et à faire respecter les consignes ci-dessous.
Signature du responsable accompagnateur :

*********************************************************************************************************

CONSIGNES OBLIGATOIRES
L’accès à la patinoire implique l’acceptation du règlement intérieur de l’établissement affiché dans le hall d’accueil et des consignes de sécurité ci-dessous :


- Dans les vestiaires, les enfants doivent rester groupés ;


- Il est impératif que les enfants soient munis de gants et d’une paire de chaussettes ;


- Les accompagnateurs doivent systématiquement lacer les patins des enfants de 4 à 8 ans et vérifier le laçage des autres patineurs.


- Il est impératif que les accompagnateurs surveillent du début à la fin de la séance leur groupe sur l’ensemble de l’établissement.


- Il est interdit :

* de s’asseoir sur les barrières





* de faire des trous dans la glace (exclusion immédiate)



* de patiner à contre-sens





* de faire des chaînes de patineurs (maximum 2 personnes)





* de jouer avec des objets sur la piste





* de faire des boules de neige





* de courir, pousser, fumer dans l’établissement





* de manger sur la piste sauf aux endroits réservés à cet effet.

La patinoire n’est pas responsable en cas de perte ou de vol.

Pour la sortie, vous conviendrez d’un lieu et heure de rassemblement, après avoir recompté à nouveau les enfants.

Pour tout règlement différé, il est impératif de prendre contact avec la comptabilité avant votre venue ou de laisser un chèque de caution de 304.90 euros (trois cent quatre euros et 90 centimes). A partir de 20 personnes, il est prévu la gratuité de l’entrée d’un accompagnateur pour 8 enfants payants (minimum réglementaire).
Il est impératif de rendre les patins par paire et avec les lacets à l’intérieur.

Nous vous souhaitons de passer un agréable moment au sein de notre établissement.

Merci de votre venue.

La Direction.

